	COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE

 (RÉGION DE TORONTO)

REQUÊTE EN GESTION DES CAUSES

	Dossier du tribunal numéro :      

	Titre abrégé de l’instance :       v.            

	La présente requête en gestion des causes est présentée sur préavis à toutes les autres parties par :

	     
	
	     

	Partie
	
	Avocat de la partie

	     
	
	     

	Telephone
	
	Télécopieur

	REQUÊTE SUR CONSENTEMENT : En vertu de la règle 77.05 (1), un juge principal régional, un juge désigné ou un protonotaire chargé de la gestion des causes peut, avec le consentement de toutes les parties, affecter une instance à la gestion des causess.  

	 FORMCHECKBOX 
 La présente requête en gestion des causes est présentée avec le consentement de toutes les parties, comme l’atteste la signature de toutes les parties (ou de leur avocat) apposée ci-dessous.

	     
	
	

	Partie
	
	Signature de

	     
	
	

	Partie
	
	Signature de

	     
	
	

	Partie
	
	Signature de

	     
	
	

	Partie
	
	Signature de

	REQUÊTE EN L’ABSENCE DE CONSENTEMENT : En vertu de la règle 77.05 (2), si les parties ne consentent pas à l’affectation de l’instance à la gestion des causes, un juge principal régional, un juge désigné ou un protonotaire chargé de la gestion des causes peut affecter une instance contestée à la gestion des causes à la requête d’une partie, ou sur motion si le tribunal l’exige.

	 FORMCHECKBOX 
 Les parties qui s’opposent à l’affectation de la présente instance à la gestion des causes sont :

	     
	
	

	Partie
	
	Signature de

	     
	
	

	Partie
	
	Signature de

	     
	
	

	Partie
	
	Signature de


	Brève description de la nature de la cause et de son statut :      

	

	Motifs pour lesquels on demande la gestion des causes compte tenu des critères énoncés à la règle 77.05 (4) :      

	

	DÉCISION DU JUGE / DU PROTONOTAIRE CHARGÉ DE LA GESTION DES CAUSES
 FORMCHECKBOX 
 Requête accordée. L’instance est affectée à la gestion des causes en vertu de la règle 77. Le protonotaire chargé de la gestion des causes       a compétence pour entendre toutes les motions pertinentes à l’instance et diriger les conférences relatives à la cause le cas échéant. Les conférences relatives à la cause peuvent être organisées par le greffier.
 FORMCHECKBOX 
 Requête refusée.

 FORMCHECKBOX 
 La présente requête doit être accompagnée d’une motion sur préavis à toutes les parties.

Commentaires ou motifs :      

	AAAA-MM-JJ
	
	     

	Date
	
	Juge / Protonotaire
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